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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  une  serrure 
débrayable  pour  véhicules  automobiles  et  similaires,  du 
type  qui  comporte  un  rotor  muni  de  paillettes  monté  gi-  s 
ratoire  à  l'intérieur  d'un  stator,  et  une  douille  monté  gi- 
ratoire  entre  le  rotor  et  le  stator,  ladite  douille  étant  mu- 
nie  de  rainures  permettant  le  passage  desdites  paillet- 
tes. 
[0002]  On  connait  dans  l'état  de  la  technique  des  ser-  10 
rures  pour  véhicules  du  type  précité,  telles  que  celle  qui 
est  revendiquée  dans  le  brevet  espagnol  ES-A-2  083 
897  déposé  le  24-12-92  au  nom  de  la  demandeuse. 
[0003]  Dans  cette  serrure,  la  tête  porte-verrou  n'est 
actionnée  que  lorsqu'on  introduit  une  clé  correcte  dans  15 
la  serrure,  parce  que  dans  ce  cas  le  rotor  se  déplace 
axialement,  et  reste  accouplé  en  rotation  avec  ladite  tê- 
te;  si  l'on  introduit  une  fausse  clé  ou  n'importe  quel  autre 
type  d'objet,  le  rotor  tourne  mais  il  ne  se  déplace  pas 
axialement,  et  donc  n'agit  pas  sur  la  tête  porte-verrou.  20 
[0004]  Ces  serrures  ne  peuvent  pas  être  forcées  en 
appliquant  un  couple  de  torsion  au  rotor,  mais  elles  pré- 
sentent  une  série  d'inconvénients. 
[0005]  D'abord,  du  fait  que  le  rotor  et  la  tête  porte-ver- 
rou  sont  d'habitude  débrayés,  n'étant  pas  solidaires  en  25 
rotation,  une  manoeuvre  d'embrayage  et  ultérieur  dé- 
brayage  est  produite  chaque  fois  qu'on  actionne  la  ser- 
rure  avec  une  clé  apropriée.  Cela  comporte  un  nombre 
important  d'opérations,  pouvant  provoquer  des  pannes 
et  raccourcir  la  vie  de  la  serrure.  30 
[0006]  D'ailleurs,  pour  faire  embrayer  le  rotor  avec  la 
tête  porte-verrou,  l'utilisateur  doit  pousser  la  clé,  dans 
la  dernière  partie  du  parcours,  contre  la  force  d'un  res- 
sort. 
[0007]  La  demande  de  brevet  DE-A-4122414  décrit  35 
une  serrure  débrayable  dans  laquelle  une  douille  inter- 
posé  entre  rotor  et  stator  comporte  moyens  pour  se  dé- 
placer  axialement  et  provoquer  un  débrayage  lorsqu'on 
essaye  de  forcer  la  serrure. 
[0008]  Le  document  FR-A-2635351  révèle  une  serru-  40 
re  débrayable  avec  les  caractéristiques  du  préambule 
de  la  revendication  1  . 
[0009]  La  serrure  objet  de  la  présente  invention  a  été 
conçue  pour  pallier  les  inconvénients  précités,  tout  en 
présentant  des  autres  avantages  qui  vont  être  décrits  45 
dans  la  suite. 
[0010]  La  serrure  débrayable  pour  véhicules  automo- 
biles  et  similaires  suivant  la  présente  invention  est  dé- 
finie  dans  la  revendication  1. 
[0011]  Le  rotor  et  la  tête  porte-verrou  sont  d'habitude  so 
solidaires  en  rotation,  de  manière  que  ne  se  produit 
aucune  opération  de  débrayage  lorsqu'on  ouvre  ou  fer- 
me  avec  la  clé  correcte;  la  serrure  n'est  débrayée  que 
lorsqu'on  essaie  d'ouvrir  avec  n'importe  quel  outil  ou 
une  fausse  clé.  Logiquement,  cela  entraîne  une  diminu-  55 
tion  des  sollicitations  sur  les  pièces  mobiles  de  la  ser- 
rure,  et  donc  une  vie  utile  plus  longue. 
[0012]  En  outre,  l'utilisateur  n'a  pas  besoin  d'appli- 

quer  une  force  pour  introduire  la  clé  dans  la  serrure,  ce 
qui  n'augmente  la  commodité  d'utilisation. 
[0013]  Le  rotor  et  la  douille  ne  se  déplacent  pas  axia- 
lement;  ainsi  on  évite  même  la  possibilité  de  forcer  la 
serrure  en  appliquant  une  couple  de  torsion  au  rotor  et 
poussant  en  même  temps  avec  une  force  axiale  évitant 
le  déplacement  de  la  douille. 
[0014]  L'ensemble  de  douille  est  avantageusement 
constitué  de  deux  demi-douilles  identiques,  de  forme 
sensiblement  demi-cylindriques. 
[0015]  Cette  réalisation  de  la  douille  en  facilite  sa  fa- 
brication,  tout  en  réduisant  la  complexité  et  encombre- 
ment  du  moule,  et  permettant  des  plus  grandes  séries 
de  fabrication;  en  outre,  elle  simplifie  le  procès  de  mon- 
tage  de  la  serrure. 
[0016]  Avantageusement,  les  moyens  pour  le  dépla- 
cement  axial  de  la  pièce  d'accouplement  lorsqu'on  pro- 
voque  sa  rotation  comportent  au  moins  un  accouple- 
ment  longitudinal  de  la  pièce  d'accouplement  avec  le 
stator,  dont  les  parois  sont  inclinées,  et  la  pièce  de  trans- 
mission  coopère  avec  la  tête  porte-verrou  à  travers  d'au 
moins  un  accouplement  longitudinal. 
[0017]  Suivant  un  aspect  de  cette  réalisation,  l'union 
entre  la  pièce  de  transmission  et  le  rotor  est  constituée 
d'une  saillie  axiale  du  rotor  de  section  non  circulaire 
s'accouplant  avec  une  encoche  axiale  complémentaire 
pratiquée  dans  la  pièce  de  transmission. 
[0018]  Cette  union  permet  que  ces  deux  pièces  soient 
solidaires  en  rotation  mais  non  en  translation. 
[0019]  De  préférence,  l'union  entre  la  pièce  d'accou- 
plement  et  la  douille  est  constituée  d'au  moins  une 
saillie  longitudinale  de  la  pièce  d'accouplement  logée 
dans  une  encoche  longitudinale  complémentaire  prati- 
quée  dans  la  douille. 
[0020]  Ainsi,  la  pièce  d'accouplement  tourne  avec  la 
douille  et  peut  en  outre  se  déplacer  par  rapport  à  celle- 
ci. 
[0021]  Une  autre  particularité  de  cette  réalisation  con- 
siste  en  ce  que  ledits  moyens  pour  que  la  pièce  d'ac- 
couplement  entraîne  la  pièce  de  transmission  dans  son 
mouvement  axial  comportent  un  épaulement  transver- 
sal  constitué  par  la  pièce  d'accouplement,  qui  s'accou- 
ple  avec  un  autre  épaulement  transversal  complémen- 
taire  constitué  par  la  pièce  de  transmission. 
[0022]  Alternativement,  la  pièce  de  transmission  et  la 
pièce  d'accouplement  sont  liées  élastiquement;  dans  ce 
cas,  la  pièce  de  transmission  peut  être  au  moins  partiel- 
lement  fabriqueé  en  une  matière  souple,  et  lesdits 
moyens  pour  que  la  pièce  d'accouplement  entraîne  la 
pièce  de  transmission  dans  son  mouvement  axial  com- 
portent  une  languette  longitudinale  souple  formée  sur 
la  pièce  de  transmission  et  munie  d'un  épaulement 
transversal,  ledit  épaulement  s'accouplant  avec  un 
autre  épaulement  transversal  complémentaire  formé 
dans  la  pièce  d'accouplement. 
[0023]  La  pièce  de  transmission  et  la  pièce  d'accou- 
plement  peuvent  donc  être  montées  par  élasticité  l'une 
avec  l'autre. 
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[0024]  Dans  une  serrure  comportant  en  outre  une  tête 
frontale  par  où  la  clé  est  introduite,  montée  giratoire 
dans  le  stator  et  verrouillée  dans  le  sens  axial  par  rap- 
port  à  celui-ci,  ladite  tête  frontale  peut  être  solidaire  du 
rotor,  les  deux  éléments  pouvant  constituer  une  seule 
pièce. 
[0025]  Un  aspect  important  de  l'invention  réside  dans 
le  fait  que  la  serrure  comporte  des  moyens  de  enclique- 
tage  de  la  tête  porte-verrou,  actionnés  par  effet  de  l'élé- 
ment  axialement  mobile  lorsqu'il  passe  de  ladite  premiè- 
re  position  à  ladite  deuxième  position. 
[0026]  Avec  ces  moyens  d'encliquetage  il  devient  im- 
possible  de  violer  la  serrure  en  agissant  directement 
dans  le  verrou,  par  exemple  à  travers  la  rainure  qu'il  y 
a  dans  la  carrosserie  pour  la  glace  du  véhicule,  car  une 
clé  correcte  n'étant  pas  insérée  dans  la  serrure,  un  mou- 
vement  du  verrou  provoque  l'action  des  moyens  d'en- 
cliquetage  et  le  blocage  du  verrou. 
[0027]  Lesdits  moyens  d'encliquetage  comportent  un 
élément  de  blocage  sous  forme  d'un  C,  constitué  d'un 
corps  et  deux  ailes,  lequel  corps  est  logé,  au  moins  par- 
tiellement  dans  une  rainure  longitudinale  pratiquée 
dans  la  surface  intérieure  du  stator  et  les  deux  ailes  as-  
sortent  du  stator  en  direction  radiale  et  vers  l'intérieur 
de  la  serrure,  et  en  ce  que  l'une  des  ailes  de  l'élément 
de  blocage  est  entraînée  par  une  saillie  du  rotor  lors- 
qu'on  produit  le  mouvement  axial  de  celui-ci,  et  par  suite 
de  ce  déplacement,  l'autre  aile  est  introduite  dans  un 
logement  pratiqué  dans  la  tête  porte-verrou,  de  sorte 
que  ladite  tête  est  solidarisée  en  rotation  du  stator,  et 
par  conséquent  verrouillée. 
[0028]  L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  des 
dessins  annexes,  faits  à  titre  d'exemple  non  limitatif, 
d'une  forme  de  réalisation,  dans  lesquels: 

la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'une  réali- 
sation  connue  de  la  serrure; 
la  figure  2  est  une  vue  schématique  en  perspective 
et  en  éclatée  de  l'encoche  à  parois  inclinées  entre 
une  extrémité  de  la  douille  et  le  stator,  correspon- 
dant  à  la  réalisation  de  la  figure  1  ,  grâce  à  laquelle 
la  douille  se  déplace  longitudinalement  lorsqu'on 
provoque  la  rotation; 
la  figure  3  est  une  vue  schématique  en  perspective 
illustrant  l'union  du  rotor  et  la  douille  avec  la  tête 
frontale  de  la  serrure,  où  les  pièces  ont  été  repré- 
sentées  de  deux  angles  de  perspective  différents, 
afin  d'une  plus  grande  clarté; 
la  figure  4  est  une  vue  en  section  axial  d'une  réali- 
sation  de  la  serrure  suivant  l'invention; 
la  figure  5  est  une  vue  schématique  en  perspective 
et  en  éclatée  de  la  pièce  d'accouplement  de  la  ser- 
rure  de  la  figure  4,  et  de  la  douille  de  laquelle  ladite 
pièce  est  solidaire  en  rotation; 
la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'une  va- 
riante  de  la  serrure,  où  l'on  a  représenté  seulement 
la  région  la  plus  proche  à  la  tête  porte-verrou; 
les  figures  7  et  8  sont  des  vues  en  coupe  axiale, 

selon  deux  positions  différentes  de  fonctionnement 
des  moyens  d'encliquetage; 
la  figure  9  est  une  vue  en  perspective  et  en  éclatée 
d'un  détail  du  système  d'encliquetage  des  figures  7 

5  et  8;  et 

[0029]  Une  serrure  débrayable  comporte,  comme  on 
appréciera  par  exemple  à  la  figure  1,  un  stator  1  et  un 
rotor  2,  muni  de  forme  connue  de  gardes  ou  paillettes 

10  3,  et  qui  est  susceptible  de  tourner  dans  le  stator  lors- 
qu'on,  introduit  la  clé  appropriée  dans  la  serrure,  les 
paillettes  3  restent  mises  de  niveau  avec  la  surface  du 
rotor  et  elles  ne  restent  pas  en  saillie.  Afin  d'une  plus 
grande  simplicité,  étant  donné  que  sa  réalisation  est 

15  bien  connue  pour  l'homme  du  métier,  le  rotor  n'a  pas  été 
montré  en  coupe  sur  les  figures. 
[0030]  Entre  le  rotor  et  le  stator  on  a  interposé  une 
douille  4,  munie  de  rainures  12  dans  lesquelles  les 
paillettes  3  sont  introduites  lors  de  l'extraction  de  la  clé 

20  de  la  serrure.  Ainsi,  si  le  rotor  2  est  forcé  à  tourner  avec 
un  objet  autre  que  la  clé  correcte,  les  paillettes  3  entraî- 
nent  en  rotation  la  douille  4. 
[0031]  La  douille  4  est  constituée  de  deux  demi- 
douilles  identiques,  afin  de  réduire  le  coût  de  fabrication 

25  et  simplifier  le  montage. 
[0032]  La  serrure  comporte  en  outre  une  tête  frontale 
5,  à  travers  laquelle  on  introduit  la  clé,  et  qui  est  munie 
comme  d'habitude  d'une  trappe  escamotable  (non  re- 
présentée)  pour  protéger  l'intérieur  de  la  serrure. 

30  [0033]  Le  rotor  2  est  lié  en  rotation  à  une  tête  porte- 
verrou  6  qui  soutient  à  son  tour  un  verrou  7,  dont  la  ro- 
tation  provoque  l'ouverture  de  la  serrure. 
[0034]  Sans  sollicitation  extérieure,  un  ressort  de  tor- 
sion  8  maintient  la  serrure  dans  une  position  adéquate. 

35  [0035]  La  tête  porte-verrou  6  comporte  deux  élé- 
ments  61  (extérieur)  et  62  (intérieur),  qui  sont  solidaires 
au  moyen  d'une  goupille  63. 
[0036]  L'union  du  rotor  avec  la  tête  porte-verrou  est 
telle  qu'elle  permet  un  déplacement  axial  du  rotor,  entre 

40  une  position  d'accouplement  en  rotation  avec  la  tête 
porte-verrou  (position  embrayée)  et  une  position  où  les 
deux  pièces  deviennent  désaccouplées  (position  dé- 
brayée):  lorsque  le  rotor  se  déplace  axialement  vers  la 
position  débrayée,  la  rotation  du  rotor  n'est  pas  trans- 

es  mise  au  verrou. 
[0037]  Tel  qu'on  expliquera  plus  loin,  le  rotor  se  dé- 
place  à  ladite  position  lors  qu'on  provoque  sa  rotation 
avec  un  objet  autre  que  la  clé  correcte. 
[0038]  L'accouplement  entre  le  rotor  2  et  l'élément  62 

50  de  la  tête  porte-verrou  peut  être  constitué  par  des  en- 
coches  longitudinales  A:  le  rotor  porte  des  parties  en 
saillie  qui  sont  introduites  dans  des  logements  complé- 
mentaires  pratiqués  sur  l'élément  62. 
[0039]  Un  ressort  hélicoïdal  9  se  trouve  à  l'intérieur 

55  de  l'élément  62  de  la  tête  porte-verrou,  de  façon  qu'il 
reste  placé  autour  du  rotor  2;  il  est  appuyé  par  l'une  de 
ses  extrémités  contre  un  rebord  du  propre  élément  62 
et  par  l'autre  extrémité  contre  une  pièce  1  0  montée  amo- 
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vible  à  l'extrémité  du  rotor. 
[0040]  L'objet  du  ressort  9  est  de  maintenir  le  rotor  2 
en  position  embrayée. 
[0041]  Dans  cette  réalisation  connue,  le  rotor  2  et  la 
tête  frontale  5  forment  deux  pièces  écartées:  lorsque  le 
rotor  se  trouve  dans  la  position  embrayée  (représentée 
à  la  figure  1),  il  reste  un  espace  11  entre  le  rotor  et  la 
tête  frontale;  cependant,  afin  de  maintenir  l'union  en  ro- 
tation  entre  les  deux,  ce  qui  peut  être  mieux  vu  sur  la 
figure  3,  un  accouplement  longitudinal  a  été  prévu,  con- 
sistué  ici  par  une  saillie  5c  de  la  tête  frontale,  avec  un 
logement  complémentaire  2c  dans  le  rotor,  et  une  saillie 
2d  du  rotor,  avec  un  logement  complémentaire  5d  dans 
la  tête  frontale. 
[0042]  On  peut  voir,  également  sur  la  figure  3,  que  la 
tête  frontale  est  munie  de  deux  saillies  5e,  en  corres- 
pondance  avec  des  encoches  4e  pratiquées  sur  la 
douille  4. 
[0043]  La  douille  4  est  montée  dans  l'intérieur  du  sta- 
tor,  de  sorte  que  si  l'on  fait  tourner  la  douille,  l'union  avec 
le  stator  force  celle-ci  à  se  déplacer  axialement. 
[0044]  Cet  effet  est  obtenu  par  l'accouplement  B,  re- 
présenté  en  perspective  sur  la  figure  2.  Sur  cette  figure, 
le  stator  1  a  été  partiellement  découpé  afin  de  montrer 
son  intérieur  en  détail. 
[0045]  Tel  qu'il  est  montré  sur  la  figure,  la  douille  est 
munie,  dans  une  de  ses  extrémités,  de  deux  saillies  lon- 
gitudinales  4b,  qui  sont  d'habitude  (en  position  dé- 
brayée)  logées  dans  des  cavités  correspondantes  1  b  du 
stator.  Les  saillies  4b  et  les  cavités  1  b  sont  conformées 
avec  des  correspondants  plans  inclinés,  tel  qu'il  est 
montré  sur  la  figure,  de  sorte  que  si  l'on  fait  tourner  la 
douille  par  rapport  au  stator,  sur  la  douille  agit  une  com- 
posante  de  force  axiale  due  aux  plans  inclinés  de  l'ac- 
couplement,  ce  qui  comporte  le  déplacement  de  la 
douille  4,  laquelle  s'éloigne  par  rapport  à  la  tête  porte- 
verrou  6  et  s'approche  de  la  tête  frontale  5. 
[0046]  On  va  expliquer  ensuite  le  fonctionnement  de 
la  serrure  décrite,  se  référant  aux  figures  1  ,  2  et  3. 
[0047]  En  absence  d'une  sollicitation  extérieure  sur  la 
serrure,  celle-ci  reste  dans  la  position  représentée  à  la 
figure  1  :  le  rotor  2  est  solidaire  en  rotation  de  la  tête  por- 
te-verrou  grâce  à  l'accouplement  A,  ce  qui  comporte 
que  la  serrure  soit  embrayée. 
[0048]  Lorsqu'un  utilisateur  introduit  une  clé  correcte 
à  travers  la  tête  frontale  5,  les  paillettes  3  du  rotor  2  vont 
en  retrait  à  l'intérieur  de  celui-ci,  et  lorsque  l'utilisateur 
tourne  la  clé  il  fait  tourner  le  rotor  2,  qui  entraîne  la  tête 
porte-verrou  6,  agissant  donc  sur  le  verrou  7  et  ouvrant 
la  serrure.  La  douille  4  reste  en  repos,  et  la  serrure  reste 
toutefois  embrayée. 
[0049]  Cependant,  si  l'on  essaie  de  forcer  la  serrure 
avec  une  fausse  clé  ou  n'importe  quel  autre  type  d'objet, 
les  paillettes  3  ne  vont  pas  en  retrait  à  l'intérieur  du  rotor, 
mais  elles  font  saillie  et  traversent  les  rainures  de  la 
douille  4. 
[0050]  Donc,  lorsque  le  rotor  2  tourne,  les  paillettes  3 
entraînent  en  rotation  la  douille  4.  Cette  rotation,  grâce 

a  l'accouplement  B  de  la  figure  2,  fait  la  douille  se  dé- 
placer  axialement  et  entraîner  avec  ce  mouvement  le 
rotor  2,  car  les  deux  pièces  sont  solidarisés  par  les 
paillettes,  contre  la  force  du  ressort  9. 

s  [0051]  Ce  déplacement  axial  du  rotor  va  provoquer  le 
désaccouplement  de  celui-ci  par  rapport  à  la  tête  porte- 
verrou  6,  grâce  à  la  configuration  de  l'accouplement  A 
décrit.  Ce  désaccouplement  du  rotor  par  rapport  à  la  tête 
porte-verrou  constitue  le  débrayage  de  la  serrure.  Une 

10  tentative  de  forcer  la  serrure  provoque  qu'elle  reste  dé- 
brayée  et  le  rotor,  avec  la  douille,  tournent  librement, 
mais  sans  entraîner  la  tête  porte-verrou,  ce  qui  compor- 
té  le  verrou  7  reste  en  repos  et  la  serrure  n'ouvre  pas. 
[0052]  Après  une  utilisation  inadéquate  de  la  serrure, 

15  comme  il  a  été  décrit,  le  rotor  et  la  douille  peuvent  rester 
dans  une  position  angulaire  telle  que  la  serrure  reste 
débrayée,  avec  la  douille  et  le  rotor  dans  sa  position 
axiale  la  plus  proche  à  la  tête  frontale. 
[0053]  Si,  dans  cette  situation,  l'utilisateur  introduit  la 

20  clé  correcte,  les  paillettes  vont  aller  en  retrait,  désac- 
couplant  le  rotor  de  la  douille,  ce  qui  pourrait  provoquer 
que  la  clé  fasse  tourner  le  rotor,  mais  sans  réussir  à  ren- 
voyer  la  douille  à  sa  position  initiale. 
[0054]  Une  réalisation  de  la  serrure  selon  l'invention 

25  est  représentée  sur  les  figures  4  et  5. 
[0055]  Dans  ce  cas,  le  rotor  1  02  et  la  douille  1  04  sont 
aussi  giratoires,  n'étant  cependant  axialement  mobiles; 
la  serrure  comporte  une  pièce  de  transmission  120  so- 
lidaire  en  rotation  du  rotor  1  02  mais  pouvant  se  déplacer 

30  axialement,  et  une  pièce  d'accouplement  140  solidaire 
en  rotation  de  la  douille  mais  pouvant  se  déplacer  axia- 
lement. 
[0056]  La  pièce  d'accouplement  140,  représentée  en 
perspective  sur  la  figure  5,  est  munie  de  saillies  longi- 

35  tudinales  140b,  analogues  aux  saillies  4b  de  la  douille 
de  la  réalisation  précédente  (figure  2),  qui  sont  logées 
normalement  dans  les  cavités  1  b  du  stator,  et  qui  dépla- 
cent  la  pièce  140  lorsqu'on  provoque  sa  rotation. 
[0057]  Encore  sur  la  figure  5  on  appréciera  que  la  piè- 

40  ce  140  est  munie  de  pattes  140f,  qui  forment  des 
moyens  pour  solidariser  en  rotation  la  pièce  140  de  la 
douille  1  04,  ce  qui  autorise  un  déplacement  axial  relatif. 
A  cet  effet,  la  douille  1  04  présentes  des  logements  1  04f 
complémentaires  des  pattes  140f. 

45  [0058]  La  pièce  de  transmission  120  est  accouplée  en 
rotation  avec  le  rotor  grâce  à  un  accouplement  axial  à 
section  carrée,  formé  par  un  logement  1  20h  de  la  pièce 
de  transmission  et  une  saillie  1  02h  du  rotor,  et  elle  coo- 
père  avec  la  tête  porte-verrou  de  forme  analogue  à  celle 

50  de  l'accouplement  A  de  la  réalisation  précédente. 
[0059]  Autrement  dit,  par  rapport  à  la  réalisation  pré- 
cédente,  le  rotor  2  a  été  divisé  en  un  rotor  102  (plus 
court  et  axialement  fixe)  et  une  pièce  de  transmission 
120  susceptible  d'être  déplacée,  et  la  douille  4  a  été  di- 

55  visée  en  une  douille  104  (plus  court  et  axialement  fixe) 
et  une  pièce  d'accouplement  140  susceptible  d'être  dé- 
placée. 
[0060]  Lorsque  la  pièce  d'accouplement  140  se  dé- 

4 
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place  axialement,  elle  entraîne  avecce  déplacement  la 
pièce  de  transmission  120,  grâce  à  l'existence  d'un 
échelon  140i,120i  entre  les  deux  pièces. 
[0061]  Avec  cet  agencement  le  fonctionnement  de  la 
serrure  est  le  suivant. 
[0062]  Lorsqu'on  fait  tourner  le  rotor  102  avec  la  clé 
correcte,  la  douille  104  et  la  pièce  d'accouplement  140 
restent  en  repos,  et  la  rotation  du  rotor  est  transmise  à 
la  tête  porte-verrou  6  à  travers  de  la  pièce  de  transmis- 
sion  120,  plus  précisément,  à  travers  l'accouplement 
carré  102h,120h  (rotor  à  pièce  de  transmission)  et  l'ac- 
couplement  A  (pièce  de  transmission  à  tête). 
[0063]  Par  conséquent,  de  même  que  dans  le  cas 
précédant,  en  repos  et  en  utilisation  normale,  la  serrure 
reste  embrayée. 
[0064]  Si  l'on  essaie  de  forcer  la  serrure  en  faisant 
tourner  le  rotor  avec  une  fausse  clé  ou  n'importe  quel 
autre  objet,  les  paillettes  3  restent  insérées  dans  les  rai- 
nures  12,  entraînant  en  rotation  la  douille  104,  de  ma- 
nière  analogue  à  la  première  réalisation. 
[0065]  Lorsque  la  douille  tourne,  elle  entraîne  la  pièce 
d'accouplement  140,  grâce  a  l'engagement  des  pattes 
1  40f  dans  les  logements  1  04f  ;  la  rotation  de  la  pièce  1  40 
l'oblige  à  se  déplacer  en  même  temps  en  direction  axiale 
(grâce  aux  plans  inclinés  de  l'accouplement  B  de  cette 
pièce  avec  le  stator  140b,  1b). 
[0066]  Alors,  par  suite  de  l'échelon  140i,120i,  la  pièce 
de  transmission  120  est  entraînée  en  direction  axiale 
par  la  pièce  d'accouplement,  débrayant  ainsi  la  pièce 
de  transmission  par  rapport  à  la  tête  porte-verrou,  puis- 
que  les  deux  parties  de  l'accouplement  A  s'écartent. 
[0067]  Le  rotor  et  la  douille  tournent  sans  offrir  résis- 
tance,  mais  le  tête  porte-verrou  reste  immobile,  et  la  ser- 
rure  ne  peut  pas  s'ouvrir. 
[0068]  Le  rotor  et  la  douille  proprement  dites  ne  sont 
pas  déplacés  axialement. 
[0069]  Cette  caractéristique  permet  que  la  tête  fron- 
tale  105  soit  fixe  par  rapport  au  rotor;  si  l'on  le  désire, 
les  deux  éléments  peuvent  être  solidaires,  pouvant  mê- 
me  constituer  une  seule  pièce. 
[0070]  Pour  permettre  le  rétablissement  de  l'em- 
brayage  après  une  utilisation  inadéquate  de  la  serrure, 
la  pièce  d'accouplement  porte  deux  saillies  radiales 
140g  (figure  5)  qui,  lorsque  la  pièce  d'accouplement  se 
déplace  axialement,  sont  introduites  dans  des  loge- 
ments  complémentaires  (non  représentés)  pratiqués 
dans  la  surface  extérieure  du  rotor  102:  si  la  serrure  se 
trouve  débrayée  lorsque  l'utilisateur  introduit  une  clé 
correcte,  le  rotor  entraîne  en  rotation  la  pièce  d'accou- 
plement  1  40  à  travers  ces  saillies  1  40g,  jusqu'à  ce  que 
les  saillies  140b  portées  par  ladite  pièce  140  sont  en 
correspondance  de  ses  cavités  complémentaires  1  b  du 
stator  et  la  serrure  est  de  nouveau  embrayée. 
[0071]  Comme  dans  la  réalisation  connue,  c'est  par 
la  sollicitation  du  ressort  9  qu'on  rappelle  la  serrure  dans 
sa  position  embrayée. 
[0072]  On  a  représenté  sur  la  figure  6  une  variante  de 
la  réalisation  de  l'invention,  basée  de  même  sur  l'exis- 

tence  d'une  pièce  de  transmission,  ici  en  matière  plas- 
tique,  entre  le  rotor  et  la  tête  porte-verrou,  et  d'une  pièce 
d'accouplement  entre  ladite  pièce  de  transmission  et  la 
douille. 

s  [0073]  Dans  cette  variante,  comme  illustré  sur  la  figu- 
re  6,  la  tête  porte-verrou  206  est  plus  courte,  et  la  pièce 
de  transmission  220  coopère  avec  la  tête  à  travers  un 
accouplement  A  analogue  à  celui  décrit  dans  des  réali- 
sations  précédentes. 

10  [0074]  La  pièce  d'accouplement  240  présente  à  son 
tour  une  union  avec  le  stator  analogue  à  l'accouplement 
B  des  réalisations  précédentes  (ici,  240b  avec  1b),  se 
déplaçant  donc  axialement  lorsqu'on  provoque  sa  rota- 
tion,  et  des  pattes  240f  qui  coopèrent  avec  des  loge- 

as  ments  204f  portés  par  la  douille  204. 
[0075]  De  même  que  dans  la  réalisation  précédente, 
le  rotor  202  et  la  douille  204  ne  sont  pas  déplacés  axia- 
lement,  mais  le  débrayage  a  lieu  entre  la  pièce  de  trans- 
mission  et  la  tête  porte-verrou  206. 

20  [0076]  La  pièce  d'accouplement  est  munie,  afin  d'en- 
traîner  en  direction  axiale  la  pièce  de  transmission,  d'un 
épaulement  transversal  240i,  qui  coopère  avec  une  lan- 
guette  longitudinale  souple  220i,  munie  à  son  tour  d'un 
épaulement  transversal  de  la  pièce  de  transmission.  Le 

25  montage  entre  les  deux  pièces  est  réalisé  par  déforma- 
tion  élastique  de  la  languette  220i. 
[0077]  Grâce  à  un  carré  202h  usiné  dans  l'extrémité 
postérieure  du  rotor,  et  à  un  logement  complémentaire 
220h  pratiqué  dans  la  pièce  de  transmission  220,  ladite 

30  pièce  est  solidaire  en  rotation  du  rotor,  pouvant  cepen- 
dant  se  déplacer  axialement. 
[0078]  La  serrure  est  complétée  avec  une  rondelle  1  3 
et  un  rivet  14,  destinés  à  maintenir  l'ensemble  monté. 
[0079]  Le  ressort  9  pousse  la  pièce  de  transmission 

35  220  vers  la  tète  porte-verrou  206  afin  de  maintenir  la 
serrure  normalement  embrayé. 
[0080]  Le  fonctionnement  de  la  serrure  avec  cette  va- 
riante  est  le  suivant. 
[0081]  Lorsqu'on  utilise  la  clé  appropriée,  la  douille 

40  reste  en  repos,  et  la  rotation  est  transmise  du  rotor  à  la 
pièce  de  transmission  et  de  celle-ci  à  la  tête  porte-ver- 
rou. 
[0082]  Lorsqu'on  essaie  d'ouvrir  la  serrure  avec  tout 
un  autre  objet,  les  paillettes  entraînent  la  douille  avec  le 

45  rotor;  à  son  tour,  la  douille  entraîne  la  pièce  d'accouple- 
ment,  laquelle  est  donc  déplacée  en  direction  axiale  et 
entraîne  la  pièce  de  transmission.  Le  déplacement  de 
la  pièce  de  transmission  provoque  son  désaccouple- 
ment  de  la  tête  porte-verrou,  laquelle  reste  donc  en  re- 

so  pos. 
[0083]  Comme  on  peut  apprécier,  dans  cette  variante 
la  serrure  fonctionne  de  manière  sensiblement  analo- 
gue  à  celle  de  la  réalisation  décrite  se  référant  aux  figu- 
res  4  et  5;  la  configuration  des  éléments  est,  cependant, 

55  différente,  afin  de  permettre  réduire  l'encombrement 
longitudinal  de  la  serrure. 
[0084]  On  a  représenté  sur  les  figures  7  et  8  deux  po- 
sitions  différentes  de  fonctionnement  de  la  serrure  de  la 

5 
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figure  1  ,  correspondant  donc  à  la  réalisation  connue  dé- 
crite. 
[0085]  Sur  ces  figures,  qui  sont  des  coupes  axiales 
selon  un  plan  perpendiculaire  au  plan  de  coupe  de  la 
figure  1  ,  et  aussi  sur  la  figure  9,  qui  est  un  détail  en  pers- 
pective,  on  a  représenté  des  moyens  d'encliquetage  de 
la  serrure. 
[0086]  Comme  on  peut  voir  sur  les  figures  précitées, 
dans  la  surface  intérieure  du  stator  1  ,  on  a  pratiqué  une 
rainure  longitudinale  50,  à  l'intérieur  de  laquelle  est  logé 
au  moins  le  corps  71  d'un  élément  70  de  blocage  ou 
d'encliquetage,  muni  en  outre  de  deux  ailes  72  et  73,  de 
manière  qu'il  a  la  forme  d'un  C. 
[0087]  La  serrure  est  montée  et  dans  la  position  em- 
brayée  normale,  représenté  sur  la  figure  8,  l'élément  de 
blocage  70  reste  disposé  avec  l'aile  73  au  dessous 
d'une  saillie  circonferentielle  21  du  rotor  2,  et  avec  l'aile 
72  au  dessus  d'une  saillie  circonferentielle  90  de  l'élé- 
ment  intérieur  62  de  la  tête  porte-verrou  6. 
[0088]  On  a  pratiqué  un  logement  91  dans  la  saillie 
90,  lequel  reste  dans  cette  position  au  dessous  de  l'aile 
72. 
[0089]  Dans  ces  conditions,  l'introduction  et  la  rota) 
tion  d'une  clé  correcte  fait  tourner  le  rotor  2  et  la  tête 
porte-verrou  6,  l'élément  de  blocage  70  restant  en  repos 
et  inactif. 
[0090]  On  a  représenté  sur  la  figure  7,  la  position  des 
différents  éléments  lorsque  la  serrure  est  débrayée,  soit 
par  une  tentative  de  faire  tourner  le  rotor  avec  un  élé- 
ment  différent  d'une  clé  correcte,  soit  par  une  tentative 
de  faire  tourner  directement  le  verrou. 
[0091]  Ici,  la  douille  4  tourne,  et  se  déplace  axiale- 
ment  en  entraînant  le  rotor  2.  La  saillie  21  entraîne  alors 
l'aile  73  de  l'élément  de  blocage  et,  celui-ci  se  déplace 
aussi.  Par  suite  de  ce  déplacement,  l'aile  72  s'introduit 
dans  le  logement  91  de  la  tête  porte-verrou.  L'élément 
de  blocage  étant  logé  aussi  dans  la  rainure  50  du  stator 
que  dans  le  logement  91  de  la  tête  porte-verrou,  ces 
deux  pièces  ne  peuvent  pas  subir  une  rotation  mutuelle; 
par  conséquent,  le  verrou  reste  bloqué.  Par  contre,  le 
rotor  et  la  douille  tournent  librement. 
[0092]  C'est  à  dire,  si  l'on  tente  de  faire  tourner  la  tête 
porte-verrou,  sans  introduire  la  clé  correcte  dans  la  ser- 
rure,  la  tête  porte-verrou  tourne  d'abord  un  petit  angle, 
insuffissant  pour  ouvrir  la  porte,  et  entraîne  avec  elle  le 
rotor,  car  ils  sont  solidarisés  en  rotation  (serrure  em- 
brayée);  le  rotor,  cependant,  entraîne  à  son  tour  la 
douille,  parce  que  en  absence  de  clé  les  paillettes  ren- 
dent  solidaires  les  deux  pièces  en  rotation,  et  grâce  aux 
plans  inclinés  décrits  dans  la  réalisation  connue,  la 
douille  se  déplace  vers  la  partie  frontale  de  la  serrure 
entraînant  le  rotor.  Celui-ci,  à  son  tour,  fait  bouger  l'élé- 
ment  de  blocage,  qui  provoque  l'encliquetage  de  la  tête 
porte-verrou  par  rapport  au  stator,  et  per  conséquent  la 
tête  porte-verrou  ne  peut  pas  tourner. 
[0093]  Lorsqu'on  fait  tourner  le  rotor  avec  un  objet  ina- 
déquat  se  produit  le  débrayage  de  la  serrure,  ce  dé- 
brayage  comportant  aussi  le  mise  en  action  des  moyens 

d'encliquetage  de  la  tête  porte-verrou  qui  reste  bloqué 
avec  le  stator. 
[0094]  Ces  moyens  d'encliquetage  ont  été  décrits  et 
représentés  par  rapport  à  la  réalisation  connue  de  la 

s  serrure,  correspondant  à  la  figure  1  ,  mais  il  est  évident 
qu'ils  sont  susceptibles  d'être  appliqués  de  forme  ana- 
logue  à  toutes  les  réalisations  décrites. 

10  Revendications 

1.  Serrure  débrayable  pour  véhicules  automobiles  et 
similaires,  qui  comporte: 

15  -  un  rotor  (1  02,202)  muni  de  paillettes  (3),  monté 
giratoire  dans  l'intérieur  d'un  stator  (1  ); 
un  ensemble  de  douille  (1  04,204)  interposé  gi- 
ratoire  entre  le  rotor  et  le  stator,  ledit  ensemble 
de  douille  étant  muni  de  logements  ou  rainures 

20  permettant  le  passage  desdites  paillettes,  et 
l'ensemble  de  douille  étant  solidaire  en  rotation 
du  rotor  par  ledites  paillettes  si  une  clé  correcte 
n'est  pas  introduite  dans  ladite  serrure, 
et  au  moins  un  élément  axialement  mobile  en- 

25  tre  deux  positions,  une  première  position  dans 
laquelle  il  rende  une  tête  porte-verrou 
(106,206)  solidaire  en  rotation  du  rotor,  et  une 
deuxième  position  dans  laquelle  il  laisse  ladite 
tête  porte-verrou  libre  par  rapport  au  rotor; 

30  -  des  moyens  élastiques  (9)  afin  de  maintenir  le- 
dit  au  moins  un  élément  axialement  mobile 
dans  ladite  première  position  en  absence  d'ac- 
tions  extérieures  sur  la  serrure; 

35  dans  laquelle  la  rotation  de  l'ensemble  de 
douille  (104,204)  provoque  le  déplacement  axial 
dudit  au  moins  un  élément  de  ladite  première  posi- 
tion  à  ladite  deuxième  position,  de  sorte  que,  lors- 
qu'on  provoque  le  tour  du  rotor  (102,202)  en  intro- 

40  duisant  dans  la  serrure  un  objet  tout  autre  que  la 
clé  correcte,  les  paillettes  (3)  du  rotor  entraînent  en 
rotation  l'ensemble  de  douille,  celui-ci  provoque  le 
déplacement  axial  dudit  au  moins  un  élément,  la  tê- 
te  porte-verrou  (106,206)  dévient  libre  en  rotation 

45  du  rotor  et  reste  en  repos; 
ledit  au  moins  un  élément  axialement  mobile 

comportant  une  pièce  de  transmission  (120,220) 
entre  le  rotor  (102,202)  et  la  tête  porte-verrou 
(106,206),  solidaire  en  rotation  du  rotor,  et  une  piè- 

50  ce  d'accouplement  (140,240)  entre  ladite  pièce  de 
transmission  et  l'ensemble  de  douille  (104,204), 
cette  pièce  d'accouplement  étant  axialement  mobi- 
le  et  comportant  des  moyens  pour  entraîner  la  pièce 
de  transmission  dans  ledit  mouvement  axial  entre 

55  la  première  position  et  la  deuxième  position,  la  piè- 
ce  de  transmission  se  désaccouplant  de  la  tête  por- 
te-verrou  par  suite  de  ce  mouvement  axial; 
caractérisée  en  ce  que  ladite  pièce  d'accouplement 

25 

30 

35 

40 

45 

50 

6 



11 EP  0  647  752  B1 12 

(1  40,240)  est  solidaire  en  rotation  de  l'ensemble  de 
douille  (104,204)  et  comporte  des  moyens  (140b, 
lb;240b,lb)  pour  se  déplacer  axialement  lorsqu'on 
provoque  sa  rotation,  et  en  ce  que  ladite  pièce  d'ac- 
couplement  comporte  au  moins  un  épaulement  ra- 
dial  intérieur  (140g),  logé  dans  un  siège  complé- 
mentaire  pratiqué  dans  la  surface  extérieure  du  ro- 
tor,  afin  de  rétablir  l'accouplement  en  rotation  entre 
le  rotor  (102)  et  la  tête  porte-verrou  (106)  dans  le 
cas  où,  après  l'introduction  dans  la  serrure  d'un  ob- 
jet  autre  que  la  clé  appropiée,  l'ensemble  de  douille 
(104),  la  pièce  d'accouplement  (140)  et  la  pièce  de 
transmission  (120)  ne  se  trouvent  pas  dans  la  pre- 
mière  position. 

2.  Serrure  débrayable  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisée  en  ce  que  l'ensemble  de  douille  (104;204) 
est  formé  par  deux  demi-douilles  identiques,  de  for- 
me  sensiblement  demi-cylindrique. 

3.  Serrure  débrayable  selon  les  revendications  1  ou 
2,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  pour  le  dé- 
placement  axial  de  la  pièce  d'accouplement  lors 
qu'on  provoque  sa  rotation  comportent  au  moins  un 
accouplement  longitudinal  (140b,1b;240b,1b)  de  la 
pièce  d'accouplement  avec  le  stator,  dont  les  parois 
sont  inclinées. 

4.  Serrure  débrayable  selon  les  revendications  1  ,  2  ou 
3,  caractérisée  en  ce  que  la  pièce  de  transmission 
(120;220)  coopère  avec  la  tête  porte-verrou  (106; 
206)  à  travers  d'au  moins  un  accouplement  longi- 
tudinal  (A). 

5.  Serrure  débrayable  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  l'union 
entre  la  pièce  de  transmission  et  le  rotor  est  cons- 
tituée  d'une  saillie  axiale  (102h;202h)  du  rotor,  de 
section  non  circulaire  s'accouplant  avec  une  enco- 
che  axiale  (120h;220h)  complémentaire  pratiquée 
dans  la  pièce  de  transmission. 

6.  Serrure  débrayable  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  l'union 
entre  la  pièce  d'accouplement  et  la  douille  est  cons- 
tituée  d'au  moins  une  saillie  longitudinale  (140f; 
240f)  de  la  pièce  d'accouplement  logée  dans  une 
encoche  longitudinale  complémentaire  (104f;204f) 
pratiquée  dans  la  douille. 

7.  Serrure  débrayable  selon  les  revendications  1  à  6, 
caractérisée  en  ce  que  ledits  moyens  pour  que  la 
pièce  d'accouplement  entraîne  la  pièce  de  trans- 
mission  dans  son  mouvement  axial  comportent  un 
épaulement  transversal  (140i)  constitué  par  la  piè- 
ce  d'accouplement,  qui  s'accouple  avec  un  autre 
épaulement  transversal  complémentaire  (120i) 
constitué  par  la  pièce  de  transmission. 

8.  Serrure  débrayable  selon  les  revendications  1  à  6, 
caractérisée  en  ce  que  la  pièce  de  transmission 
(220)  et  la  pièce  d'accouplement  (240)  sont  liées 
élastiquement. 

5 
9.  Serrure  débrayable  selon  la  revendication  8,  carac- 

térisée  en  ce  que  la  pièce  de  transmission  (220)  est 
fabriquée  au  moins  partiellement  en  une  matière 
souple,  et  lesdits  moyens  pour  que  la  pièce  d'ac- 

10  couplement  (240)  entraîne  la  pièce  de  transmission 
dans  son  mouvement  axial  comportent  une  lan- 
guette  longitudinale  souple  (220i)  formée  sur  la  piè- 
ce  de  transmission  (220)  et  munie  d'un  épaulement 
transversal,  ledit  épaulement  s'accouplant  avec  un 

15  autre  épaulement  transversal  complémentaire 
(240i)  formé  dans  la  pièce  d'accouplement  (240). 

10.  Serrure  débrayable  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  9,  comportant  en  outre  une  tête 

20  frontale  (105;205;405)  par  où  la  clé  est  introduite, 
montée  giratoire  dans  le  stator  (1)  et  verrouillée 
dans  le  sens  axial  par  rapport  à  celui-ci,  caractéri- 
sée  en  ce  que  ladite  tête  frontale  (1  05;205;405)  est 
solidaire  du  rotor  (102;202;402). 

25 
11.  Serrure  débrayable  selon  la  revendication  10,  ca- 

ractérisée  en  ce  que  la  tête  frontale  (105;205;405) 
et  le  rotor  (102;202;402)  constituent  une  seule  piè- 
ce. 

30 
12.  Serrure  débrayable  selon  l'une  quelconque  des  re- 

vendications  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'el- 
le  comporte  des  moyens  de  encliquetage  (70;570) 
de  la  tête  porte-verrou  (6;106;306;406;506),  action- 

35  nés  par  effet  du  mouvement  de  l'élément  axiale- 
ment  mobile  lorsqu'il  passe  de  ladite  première  po- 
sition  à  ladite  deuxième  position. 

13.  Serrure  débrayable  selon  la  revendication  12,  ca- 
40  racterisée  en  ce  que  lesdits  moyens  d'encliquetage 

comportent  un  élément  de  blocage  sous  forme  d'un 
C  (70),  constitué  d'un  corps  (71)  et  deux  ailes 
(72,73),  lequel  corps  (71  )  est  logé,  au  moins  partiel- 
lement  dans  une  rainure  longitudinale  (50)  prati- 

45  quée  dans  la  surface  intérieure  du  stator  (1)  et  les 
deux  ailes  (72,73)  ressortent  du  stator  en  direction 
radiale  et  vers  l'intérieur  de  la  serrure,  et  en  ce  que 
l'une  des  ailes  (73)  de  l'élément  de  blocage  (70)  est 
entraînée  par  une  saillie  (21  )  du  rotor  lorsqu'on  pro- 

50  duit  le  mouvement  axial  de  celui-ci,  et  par  suite  de 
ce  déplacement,  l'autre  aile  (72)  est  introduite  dans 
un  logement  (91)  pratiqué  dans  la  tête  porte-verrou, 
de  sorte  que  ladite  tête  est  solidarisée  en  rotation 
du  stator  (1  ),  et  par  conséquent  verrouillée. 

55 
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Patentansprûche 

1  .  Entkuppelbares  SchloB  fur  Kraftfahrzeuge  und  der- 
gleichen,  umfassend: 

5 
einen  mit  Zuhaltungen  (3)  versehenen  Zylin- 
derkern  (102,  202),  derdrehbarim  Innern  eines 
Zylindergehàuses  (1)  gelagert  ist; 
eine  Hûlseneinheit  (104,  204),  die  drehbarzwi- 
schen  dem  Zylinderkern  und  dem  Zylinderge-  10 
hàuse  eingefûgt  ist,  wobei  die  besagte  Hûlsen- 
einheit  mit  Aufnahmen  oder  Nuten  versehen 
ist,  die  den  Durchgang  der  besagten  Zuhaltun- 
gen  ermôglichen,  und  wobei  die  Hûlseneinheit 
durch  die  besagten  Zuhaltungen  drehfest  mit  15 
dem  Zylinderkern  verbunden  ist,  wenn  kein 
passender  Schlùssel  in  das  besagte  SchloB  2. 
eingesteckt  wird; 
und  mindestens  ein  zwischen  zwei  Positionen 
axial  bewegliches  Elément,  und  zwar  einer  er-  20 
sten  Position,  in  der  es  einen  Riegelhalterkopf 
(106,  206)  drehfest  mit  dem  Zylinderkern  ver-  3. 
bindet,  undeinerzweiten  Position,  in  der  es  den 
besagten  Riegelhalterkopf  im  Verhàltnis  zum 
Zylinderkern  frei  Iàl3t;  25 
elastische  Mittel  (9),  um  das  besagte  minde- 
stens  eine  axial  bewegliche  Elément  in  der  be- 
sagten  ersten  Position  zu  halten,  wenn  keine 
àuBeren  Einwirkungen  auf  das  SchloB  vorlie- 
gen;  30  4. 

wobei  die  Drehung  der  Hûlseneinheit  (104, 
204)  die  axiale  Verschiebung  des  besagten  minde- 
stens  einen  Eléments  von  der  besagten  ersten  Po- 
sition  zu  der  besagen  zweiten  Position  bewirkt,  so  35 
dal3  bei  Herbeifùhrung  der  Drehung  des  Zylinder-  5. 
kerns  (1  02,  202),  indem  ein  beliebiger  anderer  Ge- 
genstands  als  der  passende  Schlùssel  eingesteckt 
wird,  die  Zuhaltungen  (3)  des  Zylinderkerns  die  Hûl- 
seneinheit  drehend  mitnehmen,  wobei  dièse  die  40 
axiale  Verschiebung  des  besagten  mindestens  ei- 
nen  Eléments  bewirkt  und  der  Riegelhalterkopf 
(106,  206)  im  Verhàltnis  zum  Zylinderkern  drehbe- 
weglich  wird  und  in  Ruhestellung  bleibt; 

wobei  das  besagte  mindestens  eine  axial  be-  45  6. 
wegliche  Elément  ein  Ùbertragungsteil  (120,  220) 
zwischen  dem  Zylinderkern  (102,  202)  und  dem 
Riegelhalterkopf  (106,  206),  das  drehfest  mit  dem 
Zylinderkern  verbunden  ist,  und  ein  Kupplungsteil 
(140,  240)  zwischen  dem  besagten  Ùbertragungs-  so 
teil  und  der  Hûlseneinheit  (104,  204)  umfaBt,  wobei 
dièses  Kupplungsteil  axial  beweglich  ist  und  Mittel 
umfaBt,  um  das  Ùbertragungsteil  in  der  besagten  7. 
axialen  Bewegung  zwischen  der  ersten  Position 
und  der  zweiten  Position  mitzunehmen,  wobei  das  55 
Ùbertragungsteil  im  AnschluB  an  dièse  axiale  Be- 
wegung  vom  Riegelhalterkopf  entkuppelt  wird; 
dadurch  gekennzeichnet,  da!3  das  besagte  Kupp- 

lungsteil  (140,  240)  drehfest  mit  der  Hûlseneinheit 
(1  04,  204)  verbunden  ist  und  Mittel  (1  40b,  1  b;  240b, 
1  b)  umfaBt,  um  sich  axial  zu  verschieben,  wenn  sei- 
ne  Drehung  bewirkt  wird,  und  dal3  das  besagte 
Kupplungsteil  mindestens  eine  innere  radiale 
Schulter  (140g)  umfaBt,  die  in  einem  formschlùssi- 
gen  Sitz  aufgenommen  wird,  der  in  die  AuBenflàche 
des  Zylinderkerns  eingearbeitet  ist,  um  die  drehfe- 
ste  Kupplung  zwischen  dem  Zylinderkern  (1  02)  und 
dem  Riegelhalterkopf  (106)  in  dem  Fall  wiederher- 
zustellen,  in  dem  sich  nach  dem  Einstecken  eines 
anderen  Gegenstands  als  des  passenden  Schlùs- 
sels  in  das  SchloB  die  Hûlseneinheit  (104),  das 
Kupplungsteil  (1  40)  und  das  Ùbertragungsteil  (1  20) 
nicht  in  der  ersten  Position  befinden. 

Entkuppelbares  SchloB  nach  Anspruch  1  ,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  die  Hûlseneinheit  (104;  204) 
durch  zwei  identische  Hùlsenhàlften  mit  einer  in  et- 
wa  halbzylindrischen  Form  gebildet  wird. 

Entkuppelbares  SchloB  nach  den  Ansprùchen  1 
oder  2,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Mittel 
zur  axialen  Verschiebung  des  Kupplungsteils  bei 
der  Herbeifùhrung  seiner  Drehung  mindestens  eine 
Làngskupplung  (1  40b,  1  b;  240,  1  b)  des  Kupplungs- 
teils  mit  dem  Zylindergehàuse  umfassen,  deren 
Wànde  geneigt  sind. 

Entkuppelbares  SchloB  nach  den  Ansprùchen  1,  2 
oder  3  ,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  das  Ùber- 
tragungsteil  (120;  220)  mit  dem  Riegelhalterkopf 
(106;  206)  ùber  mindestens  eine  Làngskupplung 
(A)  zusammenwirkt. 

Entkuppelbares  SchloB  nach  einem  der  Ansprùche 
1  bis  4  ,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Verbin- 
dung  zwischen  dem  Ùbertragungsteil  und  dem  Zy- 
linderkern  aus  einem  axialen  Vorsprung  (102h; 
202h)  des  Zylinderkerns  mit  einem  nicht  kreisfôrmi- 
gen  Querschnitt  besteht,  der  an  einer  formschlùs- 
sigen  axialen  Ausklinkung  (120h;  220h)  eingreift, 
die  in  das  Ùbertragungsteil  eingearbeitet  ist. 

Entkuppelbares  SchloB  nach  einem  der  Ansprùche 
1  bis  5,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Verbin- 
dung  zwischen  dem  Kupplungsteil  und  der  Hùlse 
aus  mindestens  einem  Làngsvorsprung  (1  40f  ;  240f) 
des  Kupplungsteils  besteht,  der  in  einer  in  die  Hùlse 
eingearbeiteten  formschlùssigen  Làngsausklin- 
kung  (104f;  204f)  aufgenommen  ist. 

Entkuppelbares  SchloB  nach  den  Ansprùchen  1  bis 
6,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  besagten 
Mittel,  damit  das  Kupplungsteil  das  Ùbertragungs- 
teil  in  seiner  axialen  Bewegung  mitnimmt,  eine 
durch  das  Kupplungsteil  gebildete  Querschulter 
(140i)  umfassen,  die  an  einer  formschlùssigen  an- 

8 
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deren  Querschulter  (120i)  eingreift,  die  durch  das 
Ùbertragungsteil  gebildet  wird. 

8.  Entkuppelbares  SchloB  nach  den  Ansprùchen  1  bis 
6,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  das  Ùbertra-  s 
gungsteil  (220)  und  das  Kupplungsteil  (240)  ela- 
stisch  verbunden  sind. 

9.  Entkuppelbares  SchloB  nach  Anspruch  8  ,  da- 
durch  gekennzeichnet,  daB  das  Ùbertragungsteil  10 
(220)  zumindest  teilweise  aus  einem  biegsamen 
Werkstoff  hergestellt  wird  und  die  Mittel,  damit  das 
Kupplungsteil  (240)  das  Ùbertragungsteil  in  seiner 
axialen  Bewegung  mitnimmt,  eine  biegsame 
Làngszunge  (220i)  umfassen,  die  auf  dem  Ùbertra-  15 
gungsteil  (220)  ausgebildet  und  mit  einer  Quer- 
schulter  versehen  ist,  wobei  die  besagte  Quer- 
schulter  an  einer  formschlùssigen  anderen  Quer- 
schulter  (240i)  eingreift,  die  im  Kupplungsteil  (240) 
ausgebildet  ist.  20 

10.  Entkuppelbares  SchloB  nach  einem  der  Ansprùche 
1  bis  9,  das  auBerdem  einen  stirnseitigen  Kopf 
(105;  205;  405)  umfaBt,  durch  den  der  Schlùssel 
eingefùhrt  wird  und  der  drehbar  im  Zylindergehàu-  25 
se  (1  )  gelagert  und  im  Verhàltnis  zu  diesem  in  axia- 
ler  Richtung  verriegelt  ist  ,  dadurch  gekennzeich- 
net,  daB  der  besagte  stirnseitige  Kopf  (105;  205; 
405)  fest  mit  dem  Zylinderkern  (102;  202;  402)  ver- 
bunden  ist.  30 

11.  Entkuppelbares  SchloB  nach  Anspruch  10,  da- 
durch  gekennzeichnet,  daB  der  stirnseitige  Kopf 
(105;  205;  405)  und  der  Zylinderkern  (102;  202; 
402)  einstùckig  ausgefùhrt  sind.  35 

12.  Entkuppelbares  SchloB  nach  einem  der  vorange- 
henden  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet, 
daB  es  Verrastungsmittel  (70;  570)  fùr  den  Riegel- 
halterkopf  (6;  1  06;  306;  406;  506)  umfaBt,  die  durch  40 
die  Wirkung  der  Bewegung  des  axial  beweglichen 
Eléments  betàtigt  werden,  wenn  es  von  der  besag- 
ten  ersten  Position  zu  der  besagten  zweiten  Positi- 
on  ùbergeht. 

45 
13.  Entkuppelbares  SchloB  nach  Anspruch  12,  da- 

durch  gekennzeichnet,  daB  die  besagten  Verra- 
stungsmittel  ein  C-fôrmiges  Sperrelement  (70)  um- 
fassen,  das  aus  einem  Kôrper  (71  )  und  zwei  Flùgeln 
(72,  73)  besteht,  wobei  der  besagte  Kôrper  (71  )  zu-  so 
mindest  teilweise  in  einer  Làngsnut  (50)  aufgenom- 
men  wird,  die  in  die  Innenflàche  des  Zylindergehàu- 
ses  (1  )  eingearbeitet  ist,  wàhrend  die  beiden  Flùgel 
(72,  73)  in  radialer  Richtung  und  zum  Innern  des 
Schlosses  aus  dem  Zylindergehàuse  heraustreten,  55 
und  daB  einer  der  Flùgel  (73)  des  Sperrelements 
(70)  durch  einen  Vorsprung  (21)  des  Zylinderkerns 
mitgenommen  wird,  wenn  dessen  axiale  Bewegung 

M  16 

herbeigefùhrt  wird,  wobei  der  andere  Flùgel  (72)  im 
AnschluB  an  dièse  Verschiebung  in  eine  Aufnahme 
(91  )  eingefùgt  wird,  die  in  den  Riegelhalterkopf  ein- 
gearbeitet  ist,  so  daB  der  besagte  Kopf  drehfest  mit 
dem  Zylindergehàuse  (1  )  verbunden  und  demzufol- 
ge  verriegelt  wird. 

Claims 

1  .  Disengageable  lock  for  motor  vehicles  and  the  like, 
which  has: 

a  rotor  (102,  202)  provided  with  tumblers  (3) 
and  mounted  so  as  to  be  gyratory  inside  a  stator 
(1); 

a  sleeve  assembly  (1  04,  204)  interposed  so  as 
to  be  gyratcry  between  the  rotor  and  stator,  the 
said  sleeve  assembly  being  provided  with  re- 
cesses  or  grooves  enabling  the  said  tumblers 
to  pass,  and  the  sleeve  assembly  being  fixed 
to  the  rotor  with  respect  to  rotation  by  means  of 
the  said  tumblers  if  a  correct  key  is  not  inserted 
in  the  said  lock, 

and  at  least  one  élément  which  is  axially  mov- 
able  between  two  positions,  a  first  position  in 
which  it  makes  a  bolt-carrier  head  (106,  206) 
fixed  to  the  rotor  with  respect  to  rotation,  and  a 
second  division  in  which  it  leaves  the  said  bolt- 
carrier  head  free  with  respect  to  the  rotor; 

elastic  means  (9)  in  order  to  keep  the  said  at 
least  one  axially  movable  élément  in  the  said 
first  position  in  the  absence  of  any  external  ac- 
tions  on  the  lock; 

in  which  the  rotation  of  the  sleeve  assembly  (104, 
204)  causes  the  axial  movement  of  the  said  at  least 
one  élément  from  the  said  first  position  to  the  said 
second  position,  so  that,  when  the  rotor  (102,  202) 
is  caused  to  turn  by  inserting  in  the  lock  an  object 
other  than  the  correct  key,  the  tumblers  (3)  of  the 
rotor  rotate  the  sleeve  assembly,  the  latter  causes 
the  axial  movement  of  the  said  at  least  one  élément, 
the  bolt-carrier  head  (106,  206)  becomes  free  from 
the  rotor  with  respect  to  rotation  and  remains  at  rest; 
the  said  at  least  one  axially  movable  élément  having 
a  transmission  pièce  (120,  220)  between  the  rotor 
(102,  202)  and  the  bolt-carrier  head  (106,  206), 
fixed  to  the  rotor  with  respect  to  rotation,  and  a  cou- 
pling  pièce  (140,  240)  between  the  said  transmis- 
sion  pièce  and  the  sleeve  assembly  (1  04,  204),  this 
coupling  pièce  being  axially  movable  and  having 
means  for  driving  the  transmission  pièce  in  the  said 
axial  movement  between  the  first  position  and  the 
second  position,  the  transmission  pièce  becoming 
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decoupled  from  the  bolt-carrier  head  as  a  resuit  of 
this  axial  movement; 
characterised  in  that  the  said  coupling  pièce  (140, 
240)  is  fixed  to  the  sleeve  assembly  (1  04,  204)  with 
respect  to  rotation  and  has  means  (140b,  1b;  240b, 
1b)  for  moving  axially  when  its  rotation  is  brought 
about,  and  in  that  the  said  coupling  pièce  has  at 
least  one  internai  radial  shoulder  (140g),  housed  in 
a  complementary  seat  formed  in  the  external  sur- 
face  of  the  rotor,  in  order  to  re-establish  the  coupling 
with  respect  to  rotation  between  the  rotor  (102)  and 
the  bolt-carrier  head  (1  06)  in  cases  where,  after  the 
insertion  in  the  lock  of  an  object  other  than  the  ap- 
propriate  key,  the  sleeve  assembly  (104),  the  cou- 
pling  pièce  (140)  and  the  transmission  pièce  (120) 
are  not  situated  in  the  first  position. 

2.  Disengageable  lock  according  to  Claim  1,  charac- 
terised  in  that  the  sleeve  assembly  (104;  204)  is 
formed  by  two  identical  half-sleeves,  substantially 
semi-cylindrical  in  shape. 

3.  Disengageable  lock  according  to  Claim  1  or  2,  char- 
acterised  in  that  the  means  for  the  axial  movement 
of  the  coupling  pièce  when  its  rotation  is  brought 
about  include  at  least  one  longitudinal  coupling 
(140b,  1b;  240b,  1b)  of  the  coupling  pièce  with  the 
stator,  the  walls  of  which  are  inclined. 

4.  Disengageable  lock  according  to  Claims  1  ,  2  or  3, 
characterised  in  that  the  transmission  pièce  (120; 
220)  coopérâtes  with  the  bolt-carrier  head  (106; 
206)  through  at  least  one  longitudinal  coupling  (A). 

5.  Disengageable  lock  according  to  any  one  of  Claims 
1  to  4,  characterised  in  that  the  union  between  the 
transmission  pièce  and  the  rotor  consists  of  an  axial 
projection  (102h;  202h)  on  the  rotor,  with  a  non-cir- 
cular  cross-section,  coupled  with  a  complementary 
axial  slot  (120h;  220h)  formed  in  the  transmission 
pièce. 

6.  Disengageable  lock  according  to  any  one  of  Claims 
1  to  5,  characterised  in  that  the  union  between  the 
coupling  pièce  and  the  sleeve  consists  of  at  least 
one  longitudinal  projection  (140f;  240f)  on  the  cou- 
pling  pièce  housed  in  a  complementary  longitudinal 
slot  (104f;  204f)  formed  in  the  sleeve. 

7.  Disengageable  lock  according  to  Claims  1  to  6, 
characterised  in  that  the  said  means  for  the  cou- 
pling  pièce  to  drive  the  transmission  pièce  in  its  axial 
movement  include  a  transverse  shoulder  (140i) 
formed  by  the  coupling  pièce,  which  is  coupled  with 
another  complementary  transverse  shoulder  (1  20i) 
consisting  of  the  transmission  pièce. 

8.  Disengageable  lock  according  to  Claims  1  to  6, 

characterised  in  that  the  transmission  pièce  (220) 
and  the  coupling  pièce  (240)  are  elastically  con- 
nected. 

s  9.  Disengageable  lock  according  to  Claim  8,  charac- 
terised  in  that  the  transmission  pièce  (220)  is  made 
at  least  partially  from  a  flexible  material,  and  the 
said  means  for  the  coupling  pièce  (240)  to  drive  the 
transmission  pièce  in  its  axial  movement  include  a 

10  flexible  longitudinal  tongue  (220i)  formed  on  the 
transmission  pièce  (220)  and  provided  with  a  trans- 
verse  shoulder,  the  said  shoulder  being  coupled 
with  another  complementary  transverse  shoulder 
(240i)  formed  in  the  coupling  pièce  (240). 

15 
10.  Disengageable  lock  according  to  any  one  of  Claims 

1  to  9,  also  having  a  front  head  (105;  205;  405) 
through  which  the  key  is  inserted,  mounted  so  as  to 
be  gyratory  in  the  stator  (1)  and  locked  in  the  axial 

20  direction  with  respect  to  the  latter,  characterised  in 
that  the  said  front  head  (105;  205;  405)  is  fixed  to 
the  rotor  (102;  202;  402). 

1  1  .  Disengageable  lock  according  to  Claim  1  0,  charac- 
25  terised  in  that  the  front  head  (105;  205;  405)  and 

the  rotor  (102;  202;  402)  constitute  a  single  pièce. 

1  2.  Disengageable  lock  according  to  any  one  of  the  pre- 
ceding  claims,  characterised  in  that  it  has  snapping- 

30  in  means  (70;  570)  for  the  bolt-carrier  head  (6;  1  06; 
306;  406;  506),  actuated  through  the  effect  of  the 
movement  of  the  axially  movable  élément  when  it 
passes  from  the  said  first  position  to  the  said  second 
position. 

35 
1  3.  Disengageable  lock  according  to  Claim  1  2,  charac- 

terised  in  that  the  said  snapping-in  means  include 
a  C-shaped  locking  élément  (70),  consisting  of  a 
body  (71  )  and  two  wings  (72,  73),  which  body  (71  ) 

40  is  housed,  at  least  partially,  in  a  longitudinal  groove 
(50)  formed  in  the  internai  surface  of  the  stator  (1  ), 
and  the  two  wings  (72,  73)  émerge  from  the  stator 
in  the  radial  direction  and  towards  the  inside  of  the 
lock,  and  in  that  one  of  the  wings  (73)  on  the  locking 

45  élément  (70)  is  driven  by  a  projection  (21)  on  the 
rotor  when  the  axial  movement  of  the  latter  is  pro- 
duced,  and,  as  a  resuit  of  this  movement,  the  other 
wing  (72)  is  introduced  into  a  housing  (91)  formed 
in  the  bolt-carrier  head,  so  that  the  said  head  is  fixed 

so  to  the  stator  (1  )  with  respect  to  rotation,  and  conse- 
quently  locked. 

55 
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